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Introduction :
Contexte et
importance du sujet
En France, environ 140 000 personnes subissent un AVC chaque

année.

La reprise de la conduite impacte l'autonomie, la qualité de vie et

la réinsertion sociale, mais comporte des risques.



AVC

AIT

Comptabilité définitif : conditionné à la
mise en place d'un traitement préventif
efficace d'une récidive et correctement suivi,
après avis médical spécialisé si nécessaire

AVC

Incompatibilité : tant que l'état n'est
pas stabilisé et que le bilan n'a pas été
réalisé par une équipe professionnelle
comprenant au moins un médecin
spécialiste, neurologue ou médecin MPR, et
un ergothérapeute ; puis,

Incompatibilité définitive ou
comptabilité temporaire ou définitive : l'avis
du médecin agréé tient compte du bilan ci-
dessus et fait une proposition
d'aménagement(s) du véhicule si nécessaire

Cadre législatif en
France pour la
régularisation du
permis.

Arrêté du 28 mars 2022 fixant la liste des affections

médicales incompatibles ou compatibles avec ou sans

aménagements ou restrictions pour l’obtention, le

renouvellement ou le maintien du permis de conduire

ou pouvant donner lieu à la délivrance de permis de

conduire de durée de validité limitée (refonte)



Recommandations et
parcours d’évaluation
selon la HAS et dans
le CRF PASORI

Étapes clés du parcours de reprise de la

conduite



03.
Bilan neuropsychologique :

focus sur les fonctions visuo-

spatiales, attentionnelles et

exécutives.

02. Examen visuel et auditif : si

besoin

01. Evaluation clinique initiale par

le spécialiste de rééducation.



04. Évaluation ergo et

kiné

Adaptations fréquemment rencontrées

-> Boite automatique

-> Inversion de pédales

-> Boule et commande satellite au volant



06. Mise en situation conduite sur

route en équipe pluridisciplinaire

05. Examen pratique sur simulateur



Décision interdisciplinaire

Importance de la collaboration entre médecins spécialisés, neuropsychologues,
ergothérapeutes, kinésithérapeutes, professionnels de conduite et médecins agréés par
la préfecture



Recommandations HAS



Réponses possibles suite à
la mise en situation

01.
Avis favorable

avec ou sans

adaptations

02.
Avis favorable avec restriction

Exemple : 

restriction kilométrique

conduite de jour

environnement dans l’habitacle

etc

03.
Avis défavorable

définitif ou ré-

évaluable



Accompagnement
Papiers et accompagnement

fournis pour réaliser les étapes

suivantes:

liste des médecins agréés du

département

rdv DDT si besoin d’adaptation.s

aide pour l’ANTS



L’importance de l’évaluation
pluridisciplinaire pour équilibrer
sécurité routière et autonomie du
patient.
La prise en compte des
recommandations de la HAS et du
cadre légal.
Une conduite sécurisée après un AVC
est possible, mais conditionnée à
une évaluation stricte et des
adaptations potentielles.

Objectif : collaboration
Renforcement du dialogue entre médecins
de rééducation, neuropsychologues et
autorités légales pour accompagner ces
patients : lettre ministérielle envoyée aux
préfectures en mai 2024 pour établir un
médecin coordinateur par préfecture afin
de renforcer les liens entre services MPR
ayant un plateau technique dédié à
l'évaluation de la reprise de la conduite et
les médecins agrées par la préfecture.

Conclusion


